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1 Le présent document complète le document intitulé "Evaluer l'impact du SIDA sur les régimes de pensions
de la sécurité sociale dans les pays en développement" présenté à l'Assemblée générale de l'Association
internationale de la sécurité sociale, à Stockholm, en septembre 2001. Le premier document portait uniquement sur
les effets de la pandémie sur les systèmes de pensions.
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Résumé

De façon plus immédiate et beaucoup plus  spectaculaire que le vieillissement ou tout
autre phénomène, la pandémie du VIH/SIDA soulève d'énormes difficultés pour la
gestion financière des systèmes nationaux de protection sociale. Le présent document
étudie de nouveaux domaines de la gestion financière de la protection sociale dans la
mesure où il tente, du moins sur la base d'un modèle de budget social simplifié,
d'évaluer dans un premier temps l'ampleur des effets potentiels sur un régime national
de protection sociale avant de simuler d'éventuels mécanismes pour y faire face.

Il présente l'effet du VIH/SIDA sur les variables démographiques et économiques qui à
leur tour, influent sur le financement des régimes de sécurité sociale. L'analyse porte sur
un pays hypothétique (Demoland) durement touché par le VIH/SIDA. Différents
scénarios, avec et sans incidence du VIH/SIDA, sont comparés afin de montrer
comment le budget social peut être influencé par l'évolution de ces divers facteurs.

Introduction

D'après les estimations du Programme commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA)
et de l'Organisation mondiale de la santé (OMS), 36,1 millions de personnes étaient infectées
par le VIH à la fin 2000. Le SIDA a été à l'origine de 3 millions de décès dans le monde en 2000.
A la fin de cette année, il avait fait, d'après les estimations, 12 millions d'orphelins. La situation
ne s'améliore pas: quelque 5,3 millions de personnes ont été infectées par le VIH en 2000.

Quatre-vingt-quinze pour cent des personnes ayant le SIDA vivent dans des pays en
développement. Cette proportion devrait augmenter dans la mesure où les taux d'infection
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continuent de progresser dans les pays où la pauvreté, l'insuffisance des systèmes de santé
et les ressources limitées consacrées à la prévention et aux soins aggravent le problème.
L'Afrique sub-saharienne est la région du monde la plus touchée par le VIH/SIDA. Le SIDA est
aujourd'hui la principale cause de décès en Afrique, il est à l'origine d'un décès sur cinq.
L'espérance de vie en Afrique australe, qui est passée de 44 ans au début des années
cinquante à 59 ans au début des années quatre-vingt-dix, devrait tomber à 45 ans entre 2005 et
2010 sous l'effet du SIDA. D'autres parties du monde sont également frappées par la maladie.
Le SIDA a tué 500 000 personnes en Asie en 2000.

L'impact socio-économique du VIH/SIDA est immense étant donné que les personnes les plus
touchées ont entre 15 et 49 ans, c'est-à-dire qu'elles appartiennent au groupe d'âge le plus
productif économiquement, et le plus actif sexuellement. Des pays comme le Botswana, la
Namibie, le Swaziland et le Zimbabwe ont été parmi les plus touchés, entre 20 et 26 pour cent
de la population âgée de 15 à 49 ans ayant contracté le VIH/SIDA. Cette situation entraîne une
augmentation des taux de morbidité et de mortalité, une diminution de la population et un recul
de l'offre de main-d'œuvre.

Comme le VIH/SIDA réduit le volume et la qualité des actifs, les entreprises et les responsables
de la politique économique sont de plus en plus déconcertés. Les coûts directs et indirects du
VIH/SIDA pour les entreprises et l'économie de ces pays dans son ensemble sont énormes.

Le nombre de ménages pour lesquels la "génération intermédiaire" active aura disparu
augmentera fortement dans les pays en développement. Les décès dus au SIDA modifieront
complètement la structure par âge de la population de certains pays, touchant essentiellement
les très jeunes et la tranche d'âge comprise entre 20 et 49 ans. Même si l'on peut s'attendre à
ce que des mesures préventives permettent de ralentir l'épidémie, la forme de la pyramide
habituelle des âges sera complètement transformée et le SIDA modifiera le paysage
démographique pendant plusieurs décennies.

En raison de ces facteurs, le VIH/SIDA peut avoir une très grande incidence sur les recettes et
les dépenses des programmes de sécurité sociale dans les pays en développement.

Présentation de Demoland

Dans tout le document, l'impact du VIH/SIDA sera illustrée dans un pays hypothétique,
Demoland, pays en développement où la prévalence du VIH est forte. Ses caractéristiques
peuvent se résumer comme suit.

Population

Demoland compte 14,8 millions d'habitants en 2000. Sa population est jeune: 43 pour cent de
la population totale ont moins de 15 ans et 5 pour cent seulement ont 60 ans et plus. Le taux
de fécondité total est de 5,1 enfants par femme.

Le pays compte actuellement 700 000 personnes infectées par le VIH. D'après les estimations,
10 pour cent de la population adulte (âgée de 15 à 49 ans) est séropositive pour le VIH. Le
SIDA a été à l'origine de 72 000 décès en 2000. L'espérance de vie à la naissance serait de
56 ans pour les hommes et de 59 ans pour les femmes en l'absence de SIDA. Du fait du SIDA,
elle est tombée à 49 ans pour les hommes et à 54 ans pour les femmes. On suppose que la
prévalence du VIH/SIDA atteindra son maximum en 2010 et que, sous l'effet de mesures de
prévention, le SIDA disparaîtra progressivement entre 2010 et 2050.
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Economie

Le produit intérieur brut (PIB) Demoland augmente actuellement au rythme de 5 pour cent par
an. La productivité par travailleur progresse de 1,2 pour cent par an. Le taux d'activité de la
population active est de 76 pour cent pour les hommes et de 63 pour cent pour les femmes et
le taux de chômage s'élève à 13 pour cent. D'après les estimations, 20 pour cent de la
main-d'œuvre travaille dans le secteur non structuré de l'économie. L'inflation est faible (2 pour
cent par an).

Protection sociale

Le régime de pensions de Demoland a trente ans. La loi sur la sécurité sociale assure une
couverture à l'ensemble de la main-d'œuvre mais du fait de problèmes de recouvrement et de
l'importance du secteur non structuré de l'économie, 34 pour cent seulement du total de la
main-d'œuvre (masculine et féminine) cotisent réellement au régime. Le taux de cotisation
actuel est de 8,0 pour cent des gains assurés. Les dépenses de pensions représentaient
1,1 pour cent du PIB en 2000.

Les dépenses de santé à Demoland représentent 3,5 pour cent du PIB (1,4 pour cent pour le
secteur public et 2,1 pour cent pour le secteur privé). Les autres programmes sociaux, dont les
dépenses annuelles s'élèvent à 1,2 pour cent du PIB, comprennent l'assurance chômage, les
prestations de maladie et de maternité, certains programmes de base relatifs aux accidents du
travail, les prestations familiales financées par l'impôt et un programme restreint d'aide sociale.

Conséquences démographiques

Mortalité

Le SIDA entraînera une hausse de la mortalité de deux groupes d'âge essentiels: les très
jeunes (0-4 ans) et les jeunes adultes (15-49 ans). Les taux de mortalité augmenteront
sensiblement pour ces deux groupes d'âge. La figure 1 montre les taux de mortalité projetés
en 2010 dans le cas de Demoland. L'année 2010 sera celle où le nombre de décès dus au SIDA
sera le plus élevé.
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Figure 1. Taux de mortalité de Demoland (avec et sans le SIDA) en 2010

Les décès supplémentaires dus au SIDA touchent essentiellement la tranche d'âge comprise
entre 15 et 50 ans. Le surcroît de mortalité masculine semblerait apparaître un peu plus tard
que chez les femmes. La mortalité supplémentaire à des âges très jeunes (0-4 ans), âges
auxquels le VIH se transmet de la mère à l'enfant, n'est pas visible sur le graphique.

Cette évolution de la mortalité aura une incidence très forte sur l'espérance de vie à la
naissance. Dans le scénario où le SIDA est absent, l'espérance de vie à la naissance est
censée augmenter progressivement et de manière continue depuis son niveau actuel qui est
de 56 ans pour les hommes et de 59 ans pour les femmes (chiffres de 2000) jusqu'à 72 ans
pour les hommes et 77 ans pour les femmes en 2050. Si l'on tient compte du SIDA, l'espérance
de vie ne s'améliore pas avant 2010, date à laquelle elle commence à progresser pour finir par
rejoindre, mais pas avant 2050, les valeurs "sans SIDA" (voir la figure 2).
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Figure 2. Espérance de vie projetée des hommes de Demoland (avec et sans l'impact
du SIDA)

Fécondité

Le VIH/SIDA risque également d'avoir des conséquences sur la fécondité car davantage de
femmes deviendront veuves, d'où un nombre de grossesses moindre d’une manière générale.
Il se peut également que la mauvaise santé des femmes infectées par le VIH ou la décision des
femmes séropositives de ne plus avoir d'enfants fasse diminuer la fécondité.

Dans le scénario de base construit pour Demoland (en l'absence de VIH/SIDA), on a supposé
que le taux de fécondité total tomberait de 5,1 en 2000 à 2,1 en 2025 et qu'il se stabiliserait à
ce niveau par la suite. Dans le scénario qui prend en considération l'impact du VIH/SIDA, on
suppose que le niveau ultime de 2,1 sera atteint plus rapidement, à savoir en 2010 et non en
2025.

Effet total sur la structure projetée de la population

Si l'on combine les effets du VIH/SIDA sur la mortalité et la fécondité, l'impact global sur la
population projetée peut être très important. La figure 3 illustre la structure de la population avec
et sans le VIH/SIDA, en utilisant des pyramides d'âge. Dans le scénario "sans SIDA", la
population totale de Demoland passerait de 14,8 millions en 2000 à 34,1 millions en 2050, soit
une croissance annuelle moyenne de 1,7 pour cent. Sous l'effet du SIDA, la population ne serait
que de 22,6 millions en 2050 en raison du plus faible nombre de naissances et de la plus forte
mortalité. On observe en 2025 l'effet combiné d'une fécondité moindre et d'une mortalité
infantile supérieure sur la population de moins de 20 ans, qui représente les futurs actifs et
cotisants de la sécurité sociale. La figure 3 montre également que la mortalité due au SIDA
empêchera une forte proportion de la population d'atteindre l'âge de la retraite.
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Figure 3. Pyramides des âges, avec et sans incidence du SIDA

       Sans SIDA  Avec SIDA
Année 2000

Année 2025

 

Année 2050
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Conséquences économiques

Considérations générales

Il est difficile d'évaluer les conséquences macro-économiques du VIH/SIDA. Ces conséquences
dépendent des hypothèses relatives à la manière dont le SIDA va modifier les taux de l'épargne
et des investissements. Si les coûts liés au SIDA sont financés par l'épargne, la réduction des
investissements pourrait sensiblement ralentir la croissance économique. Les conséquences
dépendent également de la question de savoir si le SIDA touche les salariés les plus instruits
plus que d'autres. L'Afrique australe par exemple, dispose, d'une manière générale, d'une
main-d'œuvre excédentaire non qualifiée et fait face à une pénurie de certaines catégories de
main-d'œuvre qualifiée. Si l'épidémie touche essentiellement les actifs non qualifiés et
facilement remplaçables, le SIDA aura moins de conséquences que s'il touche les travailleurs
très qualifiés, difficiles à remplacer2. 

Une forte proportion de la population infectée par le VIH a entre 20 et 49 ans. Si l'on part du
principe que le taux d'activité de la population active demeurera en grande partie inchangé en
raison du VIH/SIDA, la main-d'œuvre sera proportionnellement moins nombreuse, en raison de
la diminution de la population appartenant à cette tranche d'âge. Cela étant, il est vraisemblable
que le VIH/SIDA modifiera la répartition par sexe et par âge de la main-d'œuvre, en raison du
nombre croissant de veuves et d'orphelins qui chercheront un emploi. De plus, le fait qu'une
grande partie de la population infectée par le VIH appartienne au groupe d'âge des 20-49 ans
se traduit par une pression plus forte en faveur de l'entrée précoce des enfants sur le marché
du travail, la retraite anticipée des personnes infectées et une sortie plus tardive des personnes
non infectées.

Il sera difficile de remplacer les travailleurs qualifiés et il est peu probable que le remplacement
puisse se faire de manière complète, d'où une baisse du PIB. Théoriquement, le capital et la
technologie pourraient pallier l'offre moindre de main-d'œuvre. Ce n'est, toutefois, pas toujours
possible, en particulier lorsque les techniciens sont peu nombreux et les systèmes d'adaptation
des équipements insuffisants et lorsqu'il est difficile de modifier ou d'entretenir la technologie
importée.

Certains signes laissent penser que, sous l'effet du taux déjà élevé de chômage et de
sous-emploi dans de nombreux pays, le choc économique dû à l'offre réduite de main-d'œuvre
sera compensé par les personnes à la recherche d'un emploi. Dans certains autres cas, il se
peut également que l'importation de main-d'œuvre des pays voisins atténue ce choc. Toutefois,
même lorsque le chômage est élevé, il n'est pas toujours possible de faire correspondre les
besoins en ressources humaines et l'offre de main-d'œuvre disponible, en termes de
compétences et d'expérience.

Etant donné qu'une forte proportion de la main-d'œuvre infectée par le VIH est en âge de
procréer, l'impact sur la productivité, les coûts et l'environnement est considérable. Les
employeurs risquent de devoir faire face à une augmentation des coûts de la main-d'œuvre en
raison de la faiblesse de la productivité, de l'absentéisme, de la pénurie de main-d'œuvre,
d'horaires de travail réduits, de congés de maladie et d'autres prestations, de retraites
anticipées et de coûts de formation supplémentaires. Les travailleurs ayant fait des études et
qualifiés tout comme ceux qui n'en ont pas fait et qui ne sont pas qualifiés sont touchés. Même
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les travailleurs en bonne santé s'absentent désormais de leur travail pour rendre visite à des
malades ou aller à l'enterrement de collègues.

Les décès dus au SIDA entraînent une réduction directe du nombre de travailleurs disponibles.
Lorsque des travailleurs plus jeunes et moins expérimentés remplacent des travailleurs
expérimentés, la productivité diminue. La pénurie de main-d'œuvre se traduit par des salaires
plus élevés et donc des coûts de production supérieurs, ce qui risque de déboucher sur une
perte de compétitivité au niveau international et en fin de compte une pénurie de devises.

La réduction du nombre d'employés entraîne une baisse des recettes de l'Etat et de l'épargne
privée, d'où une diminution de l'épargne et de l'accumulation de capital, ce qui a pour effet de
réduire le nombre de créations d'emplois dans le secteur structuré de l'économie. Certains
travailleurs passeront d'emplois bien payés dans le secteur structuré à des emplois moins bien
payés dans le secteur non structuré.

Tous ces facteurs vont avoir une influence négative sur la croissance économique. Diverses
études ont estimé la baisse attendue de la croissance du PIB. Une première étude de la Banque
mondiale sur l'impact macro-économique du SIDA dans 30 pays sub-sahariens prévoyait une
baisse du taux de croissance annuel du PIB comprise entre 0,8 pour cent et 1,4 pour cent par
an.

Nos hypothèses

Pour Demoland, on suppose que le VIH/SIDA entraînera une réduction de la croissance du PIB
comme indiqué dans le tableau 1.

Tableau 1. Croissance future supposée du PIB de Demoland 

Sans SIDA Avec SIDA

Année Croissance du PIB Année Croissance du PIB)

2000-2004 5.0% 2000-2004 3.0%

2005-2009 4.5% 2005-2009 3.0%

2010-2019 4.0% 2010-2019 3.0%

2020-2035 3.5% 2020-2035 3.0%

2036-2039 3.0% 2036-2039 2.5%

2040-2049 2.5% 2040-2049 2.0%

En ce qui concerne la productivité, l'hypothèse du scénario de base est la suivante: la
productivité du travail augmente de 1,2 pour cent par an. En présence du SIDA, elle est
supposée croître de 1 pour cent par an jusqu'en 2039 et repasser à 1,2 par la suite. Pour
simplifier, on suppose que l'augmentation des salaires suivra celle de la productivité.

Pour ce qui est de l'impact du SIDA sur l'offre de main-d'œuvre, on suppose que les taux de
participation des hommes seront inférieurs à tous les âges à l'exception du groupe d'âge des
15-19 ans. Pour les femmes, la nécessité pour les très jeunes et les veuves de chercher un
emploi fera augmenter leur taux d'activité à tous les âges en dessous de 44 ans. Associé à une
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3 Dans de nombreux pays en développement, le taux de chômage est sensiblement supérieur à ces
pourcentages, atteignant parfois 40 pour cent, voire davantage. Dans ce contexte, nos hypothèses pourraient
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taux de chômage à un faible niveau peut se traduire par une plus forte incidence du SIDA sur le système de sécurité
sociale.

4 On observe par exemple un rapport de ce type entre les deux indicateurs en Côte d'Ivoire.
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croissance plus faible du PIB, le taux de chômage (dans le scénario avec SIDA) passe de
13 pour cent en 2000 à 20 pour cent en 2015 et baisse par la suite en raison du déclin de la
population totale dû aux décès par SIDA3. Les hypothèses économiques détaillées retenues
pour les différents scénarios sont présentées en annexe.

Conséquences économiques globales

Les conséquences économiques globales des hypothèses susmentionnées sur le
développement économique et l'évolution du niveau de vie sont tout à fait spectaculaires.
Toutefois, elles ne peuvent être estimées que grâce à un indicateur brut. Elles peuvent se
mesurer par le temps estimé qu'il faudra à Demoland pour rattraper le niveau de vie d'un pays
type du sud de l'Europe membre de l'Union européenne (UE). Le PIB par habitant mesuré en
parités de pouvoir d'achat sert ici d'indicateur brut du niveau de vie et de mesure du
développement économique. On suppose ici que le PIB par habitant de Demoland, de US$ 720
en 2000, correspond à une parité de pouvoir d'achat de US$ 1 7004. La parité initiale de pouvoir
d'achat du PIB (en 2000) dans le pays choisi à titre de comparaison dans le sud de l'Europe est
de US$ 15 000 (ce qui correspond à celle du Portugal). On suppose que le PIB de Demoland
suit les schémas de croissance exposés pour les scénarios 1 et 2. Les différentes hypothèses
en matière de croissance entre le pays européen qui sert de point de comparaison et Demoland
permettent à ce dernier de rattraper lentement (en termes de PIB par habitant mesuré en
parités de pouvoir d'achat) le niveau actuel du PIB du pays choisi pour la comparaison.

Sans le SIDA, il faudrait à Demoland environ 74 ans, dans le cadre de ces hypothèses, pour
rattraper le niveau actuel du PIB du pays pris à titre de comparaison, ce qui en soi est déjà une
mauvaise nouvelle mais sous l'effet de la pandémie de SIDA, il faudrait encore très
certainement rajouter dix-huit années. Si l'on peut espérer que le rattrapage économique sera
plus rapide, il faut partir du principe que le SIDA retarde le développement des pays en
développement à croissance rapide de près de vingt ans. Les auteurs jugent cette estimation
relativement optimiste.
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Figure 4. PIB par habitant projeté pour Demoland et un pays du sud de l'Europe

L'impact du VIH/SIDA sur les programmes de protection

sociale

Pensions

L'impact du VIH/SIDA sur les régimes de pensions peut être considéré sous deux angles
différents. Du côté des dépenses, le SIDA devrait réduire le nombre de pensions de vieillesse
à long terme mais augmenter celui des pensions de survivants et d'invalidité à court terme. Du
côté des recettes, le SIDA aura des conséquences sur le régime dans la mesure où la baisse
de la population générale entraînera une diminution du nombre de personnes employées et où
tous les salariés cotisent automatiquement au régime. Les choses sont cependant différentes
dans la plupart des pays en développement où la couverture réelle des régimes de sécurité
sociale est loin d'être complète et on peut supposer que dans certains cas, de nouveaux
cotisants remplaceront, du moins en partie, ceux qui mourront du SIDA. Cela étant, l'ampleur
de la substitution n'est pas connue. D'où l'analyse de deux scénarios en ce qui concerne
l'impact du SIDA sur le nombre de cotisants au régime de Demoland: un scénario sans
substitution et un scénario avec substitution complète.

Pensions de vieillesse

L'impact du VIH/SIDA sur les pensions de vieillesse varie au fil du temps. A l'origine, le nombre
de pensions de vieillesse ne sera quasiment pas modifié, car la maladie frappe essentiellement
les moins de 50 ans. Cela dit, lorsque les générations aujourd'hui âgées de moins de 50 ans
atteindront l'âge de la retraite, le régime enregistrera une baisse du nombre de bénéficiaires de
pensions de vieillesse.
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Figure 5. Nombre projeté de bénéficiaires de pensions de vieillesse du régime de
Demoland (avec et sans le SIDA)

Pensions d'invalidité

Le nombre des pensions d'invalidité sera modifié sous l'effet des facteurs suivants:

• L'incidence des nouvelles pensions d'invalidité devrait augmenter en raison de
l'incapacité de travailler des personnes ayant le SIDA à un stade avancé de la maladie.
L'impact sur l'incidence de nouveaux cas dépendra de la durée du délai de carence
avant le versement de la pension. Dans les pays en développement, le délai séparant
le début de l'incapacité due au SIDA et le moment du décès est relativement court du
fait de la non-disponibilité des médicaments prolongeant la vie. C'est pourquoi il se peut
fort bien que seules quelques personnes aient le temps de demander la pension
d'invalidité et reçoivent des prestations.

• La durée moyenne des pensions d'invalidité devrait être réduite en raison de la rapidité
avec laquelle la maladie évolue et les décès surviennent.

La figure 6 présente un scénario possible dans lequel l'incidence de l'invalidité, avec le SIDA,
est multipliée par un facteur de 5,0 de 2000 à 2010, lequel est progressivement ramené à
1,0 entre 2010 et 2050. Pour calculer ce facteur, on est parti du principe que les personnes qui
meurent du SIDA auront droit à une pension d'invalidité avant de mourir, au moins pendant une
courte période. De plus, on suppose que la durée des pensions d'invalidité est réduite en raison
des victimes du SIDA et que les taux de mortalité des bénéficiaires de pensions d'invalidité sont
5 fois supérieurs à ceux retenus dans le scénario de base de 2000 à 2010 et que ce facteur
tombe ensuite progressivement à 1,0 entre 2010 et 2050.
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Figure 6. Nombre projeté de bénéficiaires de pensions d'invalidité pour le régime de
Demoland (avec et sans le SIDA)

Prestations de survivants

En ce qui concerne les prestations de survivants, le SIDA entraînera une augmentation du
nombre de veufs/veuves et d'orphelins. Si le régime sert une indemnité pour frais funéraires,
les dépenses liées à cette prestation augmenteront fortement.

La durée des pensions de survivants devrait baisser sous l'effet du SIDA, car il est très probable
que les survivants aient été infectés par le VIH avant le décès de l'assuré.

Figure 7. Nombre projeté de veufs/veuves pour le régime de Demoland
(avec et sans le SIDA)

En ce qui concerne les rentes d'orphelins, l'augmentation de leur nombre est
proportionnellement plus forte que celle des pensions de veufs, car le décès de l'assuré survient
plus tôt, à un moment où les enfants dépendants de moins de 20 ans (dans notre exemple) sont
plus nombreux.



13

Pierre Plamondon et Michael Cichon

Figure 8. Nombre projeté d'orphelins pour le régime de Demoland
(avec et sans le SIDA)

Impact sur les recettes du régime

Le VIH/SIDA aura des conséquences sur les recettes du régime dans la mesure où il modifie
le nombre de cotisants et les recettes contributives moyennes. S'agissant de notre simulation,
nous avons inclus trois scénarios en fonction de l'incidence du SIDA sur le nombre de cotisants.
Le scénario 1 est le scénario de base, sans SIDA. Dans le scénario 2, nous transférons
directement sur le régime de pensions la réduction du nombre de travailleurs, en maintenant
constant le pourcentage de travailleurs couverts par le régime (taux de couverture spécifiques
par âge). Dans le scénario 3, comme le nombre de cotisants demeure inchangé, les recettes
du régime ne sont pas modifiées. On part du principe, dans ce scénario, que la main-d'œuvre
est largement au chômage et que les travailleurs non qualifiés sont facilement remplaçables.
Dans le scénario 4, le nombre de cotisants est gelé à son niveau de 2000, les décès dus au
SIDA et le ralentissement de la croissance économique empêchant toute augmentation de la
population couverte. Voir l'encadré 1 pour une brève description des divers scénarios.
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Encadré 1. Brève description des scénarios

Quatre scénarios sont étudiés en ce qui concerne l'incidence du SIDA sur le nombre de
cotisants.

Scénario 1
Scénario de base, sans SIDA.

Scénario 2
Le SIDA modifie le nombre de cotisants du régime de sécurité sociale de la même façon qu'il
a une incidence sur la main-d'œuvre totale. Les taux de couverture sont égaux à ceux
retenus dans le scénario de base. Ainsi, les décès dus au SIDA et le ralentissement de la
croissance économique influent sur le nombre de cotisants du régime de sécurité sociale
dans la même proportion que sur le reste de la main-d'œuvre.

Scénario 3
Le nombre de cotisants du régime de sécurité sociale est le même que celui retenu dans le
scénario de base (sans le SIDA). On suppose qu'en raison de l'importance de la population
qui n'est pas couverte et du secteur non structuré de l'économie, l'ensemble des cotisants
qui meurent du SIDA est remplacé par des travailleurs précédemment non couverts par le
régime.

Scénario 4
Le nombre de cotisants est constant et égal au nombre absolu observé en 2000. On part du
principe que le SIDA gèlera la participation au régime de sécurité sociale à son niveau de
2000.

Impact global sur le coût du régime

L'impact global du VIH/SIDA sur le coût d'un régime de pensions relevant de la sécurité sociale
variera avec le temps. A court terme, les pensions supplémentaires de survivants et d'invalidité
augmenteront les dépenses du régime et il se peut que le VIH/SIDA ait pour effet de réduire le
nombre de cotisants en raison du décès ou de l'incapacité de travail de ceux-ci. A plus long
terme, le SIDA devrait réduire le nombre de personnes qui atteignent l'âge de la retraite, faisant
ainsi baisser les dépenses relatives aux pensions de vieillesse.

Dans le cas le moins favorable (nombre de cotisants gelé), le taux de cotisation dans les
régimes de répartition augmente considérablement, passant de son niveau actuel de 7,7 pour
cent à 20 pour cent en 2030 et finalement à 23 pour cent en 2050. Par ailleurs, si l'on part du
principe que les personnes qui meurent du SIDA sont rapidement remplacées par de nouveaux
cotisants (scénario 3), l'incidence sur le coût total sera alors légèrement réduite avec un taux
de répartition inférieur à 12 pour cent pour les quarante prochaines années. La figure 9 indique
le coût de répartition du régime dans le cadre des divers scénarios.
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Figure 9. Coût de répartition du régime de Demoland dans le cadre des divers scénarios

Il peut être utile de comparer la prime moyenne générale (PMG) dans le cadre des divers
scénarios. Cette prime est définie ici comme le taux de cotisation constant nécessaire pour
financer toutes les prestations du régime pendant la période 2000-2050. Dans le scénario de
base dans lequel le SIDA n'a pas d'incidence, la PMG serait de 10,3 pour cent. Dans le
scénario 2, la PMG est de 11,4 pour cent. En d'autres termes, le SIDA exigerait une
augmentation immédiate et constante de 1,1 pour cent du taux de cotisation au cours des
cinquante prochaines années. Par ailleurs, si l'on suppose que le SIDA ne modifie pas le
nombre de cotisants en raison du remplacement complet de la main-d'œuvre (scénario 3), la
PMG passerait alors à 11,0 pour cent. Dans le scénario 4, qui est le moins favorable, la PMG
serait de 16,5 pour cent au cours des cinquante prochaines années.

Impact sur les taux de cotisation

Comme indiqué dans la présentation de Demoland, le taux de cotisation actuel (8 pour cent)
est jugé suffisant, en l'absence de SIDA, pour financer le régime jusqu'en 2027. La présence
du SIDA modifiera le tableau et appellera une augmentation rapide du taux de cotisation en
raison du déficit à court terme dû à l'accroissement des dépenses et à la diminution éventuelle
du nombre de cotisants. Le tableau 2 présente les taux de cotisation dans les divers scénarios.
Ces taux sont calculés à partir du taux actuel de 8 pour cent qui est relevé simplement pour
pouvoir faire face au coût de la répartition du régime lorsque le taux de cotisation actuel devient
insuffisant.
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Tableau 2. Taux de cotisation requis pour Demoland, avec et sans VIH/SIDA 

Année
Taux de cotisation

Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

2000 8.0% 8.2% 8.0% 8.3%

2001 8.0% 8.5% 8.2% 8.9%

2002 8.0% 8.8% 8.6% 9.6%

2003 8.0% 9.1% 9.0% 10.4%

2004 8.0% 9.4% 9.3% 11.1%

2005 8.1% 9.6% 9.5% 11.7%

2010 8.4% 10.5% 10.1% 14.1%

2020 9.0% 11.7% 10.1% 17.3%

2030 10.0% 11.3% 10.7% 19.9%

2040 11.8% 11.7% 12.0% 21.6%

2050 15.5% 15.2% 15.2% 23.2%

 
Dans le deuxième scénario dans lequel le SIDA modifie le nombre de cotisants dans la même
proportion que l'ensemble de la main-d'œuvre, on observe que le taux de cotisation actuel de
8 pour cent devient insuffisant dès 2000. Il faut le relever progressivement pour qu'il atteigne
10,5 pour cent en 2010 afin de faire face à l'augmentation des dépenses et à la diminution de
la base salariale dues au VIH/SIDA. Le troisième scénario, dans lequel le SIDA ne modifie pas
le nombre de cotisants, exige également une augmentation plus rapide du taux de cotisation
(par rapport au scénario de base sans SIDA) mais, toutefois, plus lente que dans le deuxième
scénario. Dans le pire scénario, le taux de cotisation devrait augmenter rapidement pour passer
à 17,3 pour cent en 2020, puis à 23,2 pour cent en 2050.

Santé

La santé est un secteur directement touché par le SIDA. Les dépenses de santé liées au SIDA
peuvent être réparties en soins curatifs et en prévention. Les soins de santé peuvent être offerts
par le secteur public, par le secteur privé ou par des donateurs.

Dans le cas particulier de Demoland, on part du principe que l'ensemble des dépenses
publiques de santé est financé par les recettes générales et qu'il n'existe pas de régime national
d'assurance maladie. L'hypothèse retenue est la suivante: le coût annuel des soins de santé lié
au SIDA est égal à 1,5 fois le PIB par habitant5, ce qui équivaut à une dépense de US$ 1 080
par personne touchée en 2000. On considère que les dépenses de santé liées au SIDA ne
varient guère en fonction de l'âge en raison de la nature de la maladie et de sa courte durée.
Sur la base de ces hypothèses, les dépenses de santé s'élevaient au total à 2,5 pour cent du
PIB en 2000 sans SIDA et à 3,5 pour cent du PIB en tenant compte de l'impact du SIDA.
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Afin d'essayer de connaître le coût des soins de santé dans l'avenir, on suppose que le total des
coûts de santé sans SIDA demeure constant en pourcentage du PIB (2,5 pour cent). Si l'on part
du principe que les dépenses liées au SIDA progressent au même rythme que le nombre de
décès dus au SIDA (selon les projections faites dans le cadre du modèle démographique), le
total des dépenses de santé dans le contexte du SIDA passe de 3,5 pour cent du PIB en 2000
à 5,1 pour cent en 2015.

Tableau 3. Dépenses de santé projetées pour Demoland, avec et sans SIDA

Année
Dépenses de santé en % du PIB

Sans SIDA Avec SIDA

2000
2005
2010
2015

2.5%
2.5%
2.5%
2.5%

3.5%
4.4%
4.9%
5.1%

Assurance chômage

Le SIDA influera sur le programme de chômage, car la pandémie ralentira la croissance
économique et provoquera du chômage. Le tableau 4 présente les taux de chômage retenus
dans le cadre du scénario économique présenté dans ce document. Il convient de noter
qu'après 2015, le taux de chômage commencera à baisser et finira par devenir inférieur aux
taux enregistrés dans le scénario sans SIDA après 2025 parce que le SIDA fait baisser la
population en âge de travailler (voir le point 5 de l'annexe).

Tableau 4. Taux de chômage, avec et sans SIDA, 2000 à 2015

Année Sans SIDA Avec l’impact du SIDA

2000
2005
2010
2015

13%
12%
12%
13%

14%
17%
18%
20%

On suppose que Demoland a mis en place un régime d'assurance-chômage financé par des
cotisations patronales et salariales égales à 1 pour cent des salaires couverts. Le SIDA
entraînera une augmentation du chômage comme le tableau 4 le montre. Si l'on part du principe
que le chômage déclaré(et donc les prestations de chômage) suivront la même tendance, les
cotisations d'assurance chômage devront augmenter progressivement pour passer de 1,0 pour
cent des gains couverts à 1,5 pour cent en 2015.

Prestations de courte durée

Dans notre scénario, les prestations de courte durée comprennent les prestations de maladie,
de maternité et d'accident du travail. On suppose que le coût des prestations de maladie
augmentera de 50 pour cent sous l'effet du SIDA, passant de 0,5 pour cent de la masse
salariale à 0,75 pour cent. Les prestations de maternité (0,5 pour cent de la masse salariale en
2000) suivront la baisse du taux de fécondité sous l'effet du SIDA et le coût des prestations
d'accident du travail demeurera inchangé (1 pour cent de la masse salariale).
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Prestations familiales

On part du principe que les prestations familiales financées par l'impôt ne seront pas touchées
par le SIDA.

Aide sociale

Un programme d'aide sociale de base existe à Demoland. Ses dépenses, financées sur les
recettes générales de l'Etat, représentent 0,25 pour cent du PIB. On présume que le SIDA
augmentera la pauvreté et que les pouvoirs publics devront venir en aide aux personnes dans
le besoin en raison de la perte de revenus qu'elles subiront ou de l'augmentation des dépenses
personnelles de santé. Le programme d'aide sociale devra verser des prestations en espèces
supplémentaires de US$ 500 aux 53 000 personnes victimes du SIDA en 2000 et ce montant,
indexé tous les ans, sera dû à un nombre croissant de personnes, conformément aux
projections démographiques.

Suivant ces hypothèses, le coût du programme d'aide sociale doublera en 2000 (passant de
0,25 pour cent du PIB à 0,50 pour cent) en raison du SIDA, atteignant 0,9 pour cent du PIB en
2015.

Budget social

Les tableaux 5 et 6 présentent le budget social de Demoland avec et sans impact du SIDA. En
2000, sans SIDA, les dépenses sociales ont totalisé 5,0 pour cent du PIB, dont 2,5 pour cent
pour la santé et 1,1 pour cent pour les pensions. Dans le scénario sans impact du SIDA, ces
dépenses augmentent modérément au cours des quinze prochaines années, passant de
5,0 pour cent du PIB à 5,4 pour cent essentiellement sous l'effet de la progression des
dépenses de pensions. Comme les pensions sont financées sur les cotisations sociales des
employeurs et des travailleurs, le poids sur les recettes générales diminue légèrement pendant
la période, tombant de 3,2 pour cent du PIB à 3,1 pour cent.

Figure 10. Projection des dépenses sociales, sans SIDA (en % du PIB)
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Avec le SIDA, les choses changent profondément. Les dépenses de santé, qui représentent les
principales dépenses sociales financées sur les recettes générales, passent de 3,5 pour cent
du PIB en 2000 à 5,1 pour cent en 2015. Le poids des pensions double (de 1,1 à 2,2 pour cent
du PIB) pendant la même période. L'incidence du SIDA sur les recettes générales est donc la
suivante: les pouvoirs publics devront financer des dépenses s'élevant à 4,5 pour cent du PIB
(contre 3,2 pour cent) en 2000 et à 6,3 pour cent du PIB (contre 3,1 pour cent) en 2015.

Ainsi, si l'on additionne toutes les composantes des dépenses sociales, on se rend compte que
le SIDA aura de profonds effets sur les régimes financés par les pouvoirs publics, ce qui risque
d'entraîner de graves problèmes budgétaires.

Figure 11. Projection des dépenses sociales, sans SIDA (en % du PIB)
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Tableau 5. Budget social de Demoland en pourcentage du PIB, sans SIDA

2000 2005 2010 2015

DÉPENSES

1. Pensions 1.1% 1.3% 1.5% 1.7%

2. Santé 2.5% 2.5% 2.5% 2.5%

Secteur public 1.0% 1.0% 1.0% 1.0%

Secteur privé 1.5% 1.5% 1.5% 1.5%

3. Chômage 0.1% 0.2% 0.2% 0.2%

4. Prestations de courte durée 0.3% 0.3% 0.3% 0.4%

5. Prestations familiales 0.5% 0.4% 0.4% 0.4%

6. Aide sociale 0.2% 0.2% 0.2% 0.2%

Total des dépenses sociales courantes 4.7% 4.9% 5.1% 5.4%

Modification des réserves 0.2% 0.2% 0.1% 0.0%

Assurance pension 0.2% 0.2% 0.1% 0.0%

Assurance m aladie 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Prestations de courte durée 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Assurance chômage 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Total des dépenses sociales 5.0% 5.1% 5.2% 5.4%

RECETTES

Cotisations de sécurité sociale 1.6% 1.7% 2.0% 2.2%

Assurance pension 1.1% 1.3% 1.5% 1.6%

Assurance m aladie 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Prestations de courte durée 0.3% 0.3% 0.3% 0.4%

Assurance chômage 0.1% 0.2% 0.2% 0.2%

Revenus d’investissements 0.2% 0.2% 0.2% 0.2%

Assurance pension 0.2% 0.2% 0.2% 0.2%

Assurance m aladie 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Prestations de courte durée 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Assurance chômage 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Recettes issues des recettes générales 3.2% 3.2% 3.0% 3.1%

Total des recettes 5.0% 5.1% 5.2% 5.4%
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Tableau 6. Budget social de Demoland en pourcentage du PIB - avec l’effet du SIDA

2000 2005 2010 2015

DÉPENSES

1. Pensions 1.1% 1.5% 1.8% 2.2%

2. Santé 3.5% 4.4% 4.9% 5.1%

Secteur public 1.4% 1.7% 1.9% 2.0%

Secteur privé 2.1% 2.6% 2.9% 3.0%

3. Chômage 0.2% 0.2% 0.3% 0.4%

4. Prestations de courte durée 0.3% 0.4% 0.5% 0.6%

5. Prestations familiales 0.5% 0.5% 0.5% 0.5%

6. Aide sociale 0.5% 0.7% 0.8% 0.9%

Total des dépenses sociales courantes 6.1% 7.7% 8.8% 9.6%

Modification des réserves 0.2% 0.2% 0.2% 0.1%

Assurance pension 0.2% 0.2% 0.2% 0.1%

Assurance m aladie 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Prestations de courte durée 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Assurance chômage 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Total des dépenses sociales 6.3% 7.9% 9.1% 9.7%

RECETTES

Cotisations de sécurité sociale 1.6% 2.1% 2.6% 3.2%

Assurance pension 1.1% 1.5% 1.8% 2.2%

Assurance m aladie 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Prestations de courte durée 0.3% 0.4% 0.5% 0.6%

Assurance chômage 0.2% 0.2% 0.3% 0.4%

Revenus d’investissements 0.2% 0.2% 0.2% 0.2%

Assurance pension 0.2% 0.2% 0.2% 0.2%

Assurance m aladie 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Prestations de courte durée 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Assurance chômage 0.0% 0.0% 0.0% 0.0%

Recettes issues des recettes générales 4.5% 5.6% 6.2% 6.3%

Total des recettes 6.3% 7.9% 9.1% 9.7%
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Incidence du SIDA sur le budget de l'Etat

Dans notre scénario hypothétique, la fiscalité générale à Demoland représente 15 pour cent du
PIB et permet, en 2000, de financer l'ensemble des dépenses publiques qui n'ont pas trait à la
sécurité sociale ni à la santé. On suppose que 60 pour cent des recettes fiscales proviennent
des taxes indirectes à la consommation (qui suivent la croissance du PIB) et que 40 pour cent
sont issus de taxes directes qui suivent les rentrées de cotisations du régime public de pensions.

Sans SIDA, le budget de l'Etat serait en équilibre en 2000 et l'excédent/le déficit public resterait
identique, à condition toutefois que l'augmentation de la fiscalité (en raison du passage de
travailleurs du secteur non structuré de l'économie au secteur structuré) soit compensée par une
baisse des autres recettes publiques.

Le SIDA modifie considérablement la situation. La pandémie entraîne un déficit public égal à
1,3 pour cent du PIB en 2000 et si elle n'est pas maîtrisée, le déficit budgétaire atteint 3,7 pour
cent du PIB en 2015.

Tableau 7. Budget de l'Etat pour 2000 et 2015, avec et sans incidence du SIDA (en
pourcentage du PIB)

2000 2015

Sans

SIDA

Avec

SIDA

Sans

SIDA

Avec

SIDA

Recettes

Impôts 15.0% 15.0% 17.5% 17.1%

Cotisations de sécurité sociale et

revenus d’investissements 1.8% 1.8% 2.4% 3.4%

Autres recettes 3.2% 3.2% 0.5% 0.5%

Total 20.0% 20.0% 20.4% 21.0%

Dépenses

Aide sociale et sécurité sociale 2.5% 2.8% 2.9% 4.6%

Santé 2.5% 3.5% 2.5% 5.1%

Autres 15.0% 15.0% 15.0% 15.0%

Total 20.0% 21.3% 20.4% 24.7%

Excédent/déficit 0.0% -1.3% 0.0% -3.7%

Notes:
§ L'augmentation des recettes fiscales entre 2000 et 2015 est due à l'augmentation du nombre de travailleurs dans le secteur

structuré; les impôts directs augmenteraient en proportion de la masse salariale totale couverte par le régime public de
pensions.

§ Les chiffres "Avec SIDA" sont exprimés en pourcentage du PIB, lequel est plus faible que dans le scénario "Sans SIDA"
en raison de l'incidence de ce dernier sur le taux de croissance du PIB.

Quelles solutions s'offrent-elles aux pouvoirs publics dans un contexte budgétaire aussi difficile?
Deux options, attrayantes à première vue, ne sont pas réellement viables:

• Une possibilité consiste à augmenter la fiscalité générale pour financer l'augmentation
des coûts de santé. Cette solution risque toutefois d'aggraver les problèmes d'une
économie fragile et de faire progresser le chômage.
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• Une autre possibilité consiste à ne plus faire supporter la charge du coût du poste le plus
onéreux (à savoir les dépenses de santé) par le secteur public mais par le secteur privé
en mettant en place un régime d'assurance maladie, financé par les cotisations salariales
et patronales, ce qui aurait un effet direct sur le budget de l'Etat. Cela étant, un régime
d'assurance maladie introduit dans le contexte d'une pandémie de cette importance n'a
pas de véritable chance d'être viable en raison de l'impossibilité d'appliquer des primes
liées au coût élevé des soins curatifs dispensés en relation avec le SIDA. De plus, cette
option augmenterait le coût du travail et aurait des effets négatifs sur l'économie en
réduisant la croissance, en faisant augmenter le chômage et en diminuant les recettes
fiscales générales.

La seule solution viable semble être d'investir dans des campagnes de sensibilisation afin de
réduire l'incidence financière du SIDA, notamment sur les dépenses de santé. Le fait d'investir
dans des campagnes de sensibilisation sur le lieu de travail, ce qui réduirait l'incidence du SIDA,
pourrait grandement contribuer à préserver la prospérité financière future du système de sécurité
sociale. Les régimes de pensions de sécurité sociale pourraient cofinancer ces campagnes, ce
qui serait pleinement justifié et rationnel.

Conclusion

Tant que le régime de pensions peut assurer le remplacement des travailleurs qui meurent
prématurément du SIDA, l'impact de ce dernier sur les régimes nationaux de pensions semble
gérable du point de vue financier. Cela étant, la grande inconnue est l'incidence du VIH/SIDA sur
le nombre de cotisants de ces régimes. Pour les pays en développement, on peut supposer que
le fort taux de chômage et l'importance du secteur non structuré de l'économie permettront de
remplacer dans une large mesure les travailleurs décédés du SIDA par des travailleurs qui ne
sont pas employés dans le secteur structuré. Toutefois, même dans cette hypothèse, il se peut
que les taux de croissance généraux baissent dans la mesure où la productivité de ces
remplacements ne sera vraisemblablement pas aussi élevée que celle de ceux devant être
remplacés et le coût de la formation des nouveaux travailleurs augmentera le coût global pour
l'entreprise, ce qui nuira à la croissance. Toutefois, les résultats impressionnants du scénario
dans lequel il n'y a pas de remplacement (qui décrit certainement un cas extrême improbable)
montrent que les risques financiers concernant les régimes de pensions découlant de
l'hémorragie potentielle de travailleurs qualifiés sont importants.

Par ailleurs, l'exercice théorique du budget social présenté dans ce document montre que le coût
des programmes sociaux, autres que les régimes de pensions, pourrait considérablement
augmenter sous l'effet du SIDA. Le coût des régimes de santé, de maladie et de chômage risque
de progresser de façon spectaculaire dans la mesure où le VIH/SIDA empêche les gens de
travailler, d'où la nécessité de leur garantir un revenu minimum et de leur dispenser des soins de
santé. Dans les pays où la prévalence du VIH/SIDA est forte, le poids sur les recettes générales
risque de placer les pouvoirs publics dans une position financière insoutenable. Investir, très tôt,
dans des campagnes de sensibilisation demeure une solution. 
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Annexe

Description des principales hypothèses économiques

utilisées pour les projections

1. Description des quatre scénarios

Le document compare les projections faites dans le cadre de quatre scénarios, en fonction de
la présence ou non du SIDA et de la mesure dans laquelle ce dernier modifie le nombre de
cotisants du régime de sécurité sociale. Ces scénarios sont les suivants:

Scénario 1: scénario de base sans SIDA.

Scénario 2: le SIDA modifie le nombre de cotisants au régime de sécurité sociale de la même
manière qu'il influe sur la main-d'œuvre totale. Les taux de couverture sont égaux
à ceux retenus dans le scénario de base.

Scénario 3: le nombre de cotisants au régime de sécurité sociale est le même que celui retenu
dans le scénario de base (sans SIDA). On part du principe que l'ensemble des
cotisants qui meurent du SIDA est remplacé par des travailleurs qui n'étaient
auparavant pas couverts par le régime.

Scénario 4: le nombre de cotisants est constant et égal au nombre absolu observé en 2000.

2. Taux de croissance du PIB

Année Scénario 1 Année Scénarios 2, 3 et 4

2000-2004 5.0% 2000-2004 3.0%

2005-2009 4.5% 2005-2009 3.0%

2010-2019 4.0% 2010-2019 3.0%

2020-2035 3.5% 2020-2035 3.0%

2036-2039 3.0% 2036-2039 2.5%

2040-2049 2.5% 2040-2049 2.0%

3. Taux de croissance de la productivité par travailleur

Année Scénario 1 Année Scénarios 2, 3 et 4

2000 + 1.2% 2000-2039 1.0%

2040 + 1.2%
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4. Taux de participation

Age
Scénario 1 Scénarios 2, 3 et 4

Hommes Femmes Hommes Femmes

15-19 58% 37% 65% 50%

20-24 89% 44% 90% 60%

25-29 97% 47% 90% 60%

30-34 98% 49% 90% 60%

35-39 99% 49% 90% 60%

40-44 98% 51% 90% 60%

45-49 97% 51% 90% 50%

50-54 97% 49% 90% 50%

55-59 90% 46% 60% 30%

60-64 88% 39% 20% 20%

65-69 72% 23% 20% 20%

5. Taux de chômage

Année Scénario 1 Scénarios 2, 3 et 4

2000 13% 14%

2005 12% 17%

2010 12% 18%

2015 13% 20%

2020 14% 19%

2025 16% 17%

2030 17% 12%

2035 17% 7%

2040 16% 6%

2045 15% 6%

2050 13% 6%
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6. Pourcentage de travailleurs couverts par le régime de sécurité
sociale 

Les taux de couverture ci-après sont pris comme hypothèses pour le scénario 1 sans SIDA. Dans
le scénario 2, les mêmes taux de couverture s'appliquent à une main-d'œuvre réduite, d'où une
diminution de la population couverte.

Age
Taux de couverture par âges

Hommes Femmes

15-19 20% 20%

20-24 25% 25%

25-29 30% 30%

30-34 40% 35%

35-39 40% 40%

40-44 50% 45%

45-49 50% 50%

50-54 60% 55%

55-59 60% 60%

 

Année
Taux de couverture global

Hommes Femmes

2000 34% 34%

2010 35% 35%

2020 36% 36%

2030 37% 37%

2040 38% 38%

2050 37% 38%

Dans le scénario 3, le nombre d'assurés est identique à celui du scénario 1. Le scénario 4 prend
un chiffre constant absolu d'assurés égal à la population couverte en 2000.


	Introduction
	Conséquences économiques
	L'impact du VIH/SIDA sur les programmes de protection sociale
	Incidence du SIDA sur le budget de l'Etat
	Conclusion
	Références

